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L’an deux mille vingt, le 26 novembre, le Conseil municipal de la Commune de 
MONTMEYRAN, dûment convoqué, s’est réuni en la salle des fêtes, sous la présidence de Monsieur 
Olivier ROCHAS,  maire. 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 23 
 Date de convocation du Conseil Municipal : 20 novembre 2020 

Présents :  Hélène BOULAS, Sébastien CARRE, Vincent CAUSSE, Laetitia CHALLACIN, 
Bernard CROZAT, Christian DIDIER, Florent FAUCHERY, Christine FIGUET, Marie-Jo JEAN, 
Danielle JOLLAND, Carole De JOUX, Régis MARCEL, Florian MARTIN,  Pascal PEREZ, Joseph 
PERROUD, Amélie RAVEL, Catherine RISSOAN, Olivier ROCHAS,  Sylvie  ROUVIER,  Alain 
TERRAIL, Laurent TERRAIL, Isabelle VATANT 
 Excusés : Maud SARMEO (procuration à Olivier ROCHAS) 

Secrétaire de séance : Bernard CROZAT, assisté de Lionel GALLIANO, directeur général 
des services 
 

OBJET : Ressources humaines – Modification du tableau des emplois 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;  
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,  
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 
 
Considérant qu’afin de tenir compte de certaines évolutions des services ATSEM et Péri, il conviendrait 
de modifier le temps de travail de deux agents 
Considérant qu’il conviendrait d’augmenter le temps de travail d’une ATSEM qui permettrait le soir 
d’assurer une heure d’entretien du matériel ou en cas de besoin d’assurer des remplacements ponctuels 
en périscolaire 
Considérant qu’il conviendrait d’augmenter le temps de travail d’une adjointe d’animation qui permet 
de réorganiser le service du centre de loisirs. 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil municipal décide de modifier le tableau des emploirs 
comme suit : 
 

Poste Quotité Grade 

de référence 
Décision Prise d’effet 

ATSE1 
Temps non 

complet : 26,25 h 

ATSEM ppal 1ère 

classe Suppression 1/01/2021 

ATSEM 
Temps non 
complet : 29, 39h 

ATSEM ppal 1ère 
classe 

Création 1/01/2021 



Agent d’animation 
Temps non 
complet : 25, 2h 

Adjoint 
d’animation 

Suppression 1/01/2021 

Agent d’animation 
Temps non 
complet : 28, 06h 

Adjoint 
d’animation 

Création 1/01/2021 

 
 
 

 

 

 

 

 

    Sens du vote  Pour extrait conforme 

Conseillers-ères présent-e-s  22 Fait à Montmeyran, le 27 novembre 2020 
Conseillers-ères représenté-e-s 1 Le maire, Olivier ROCHAS 
Ayant voté pour  23  
Ayant voté contre 0  
S’étant abstenu-e-s 0  


